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Le mot de la Présidente 
 
 

Chers amis, 

 
 
 

 

 

A l'heure où je vous écris il neige sur nos montagnes, pleut à paris et le soleil brille dans le midi. 
 
Nos camping-cars, pour la plupart, sont remisés alors que d'autres roulent sous le soleil du  
Maroc ou du Portugal. Mais qu'importe, nous allons bientôt tous repartir sur nos belles routes de 
France et d'ailleurs. 
 
Nous allons pouvoir nous retrouver tout d'abord à Châtel en Savoie puis au Zoo de Beauval le 
temps d'un week-end. Ensuite ce sera le tour de notre traditionnelle pêche à la truite que Gisèle 
et Gilbert nous organisent avec toujours autant de plaisir. Les poissons n'ont qu'à bien se tenir !!! 
Cette année nous avons de nouveaux organisateurs de sortie. Merci à vous pour votre  
dévouement. J'espère que cela donnera envie à d'autres équipages pour se lancer dans cette 
belle aventure. Sachez que je tiens à votre disposition un petit fascicule "Comment organiser une 
sortie" créé par mes prédécesseurs et amélioré au fil du temps. D'ailleurs à ce sujet, je tiens à 
faire un petit clin d'œil à Raymond, Claude, Jean et Roger sans qui l'ACcRéPa ne serait pas ce 
qu'elle est aujourd'hui. 
 
L'EURO CC se tient cette année en Grèce, vous pouvez vous inscrire jusqu'au 31 Mars sur le site 
internet www.eurocc2016.gr 
 
N'oubliez pas non plus les sorties qu'organisent les autres clubs ainsi que notre fédération la 
FFACCC. Vous pouvez les consulter sur le site www.ffaccc.fr 
 
Jean-Claude MOUFFLE a mis en ligne sur notre site "un forum". Allez le visiter, n'ayez pas peur 
de vous en servir pour poser des questions de toutes sortes où donner votre avis. Si vous  
rencontrez quelques difficultés, il vous répondra sans problème. 
 
Je pense à vous qui souffrez, j'espère vous revoir très vite parmi nous 
 
N'hésitez pas lors de vos balades à parler de notre club, de notre fédération, du plaisir que l'on 
a à se retrouver, à échanger. Je tiens à votre disposition des dépliants, des revues ainsi que des 
bulletins d'inscription. 
 
Avec ma plus sincère amitié, 
 

 Jocelyne 

 
P.S. : Compte tenu de notre participation au voyage en Ecosse, la revue de juin ne sera diffusée 
que début juillet. 
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ALDEN 

AMI RESEAU 

CARLOS LOISIRS 91 

ESPACE LOISIRS 

ESSONNE CARAVANES 

EUROMER 

EXPO CAMPING SPORT 

FIRESTONE 

FRANCE PASSION 

FERME DE LA LIONNIERE 

LUDOSPACE 

MARQUET 

MATELAS CAMPING-CAR 

ORCADA 

PAN TRAVEL 

PASS CAMPING CAR 

PELLETIER TEXTILES 

SALAISONS DE PRADELLES 

WATTELLIER LOISIRS 

YO REMORQUES 

 
Ils sont nos fidèles partenaires et 
nous aident pour la parution de notre 
revue 
Donnons-leur la préférence pour nos 
achats en nous recommandant du 
club. 
Vous pouvez retrouver ces publicités 
sur le site Internet. 
 
 
Page de couverture : Fotolia 
Photos des illustrations non contrac-
tuelles. 

Règles de parution : « Les Nouvelles de l’ACcRéPa » est le bulletin d’information de l’Association, imprimé par nos soins. Parution  
trimestrielle (Mars, Juin, Septembre, Décembre) avec la participation rédactionnelle et bénévole des adhérents. 
Tous les articles sont publiés sous la responsabilité des auteurs et sous la foi des documents recueillis. 
Le bureau est autorisé à adapter toute œuvre aux exigences de la parution ou d’en refuser l’insertion s’il jugeait celle-ci non-conforme 
aux buts de l’Association. 
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Monique BONNEGRACE Jean-Paul SILVESTRI 



Sorties FFACCC et autres Clubs prévues en 2016 

THEME DATE LIEU ORGANISATEURS 

Séjour de Printemps 11 février au 17 mars Agay (83) CCC EST 

30ème Festival  
des cerfs-volants 

Prolongations 

 
15 au 17 avril 
18 et 19 avril 

 
Berck (62) 

 
CCC NP 

Safari truites 16 et 17 avril  CCC RA 

Circuit 23 avril au 1er mai Dans le Tarn 3C AMB 

Circuit 25 avril au 13 mai Sardaigne FFACCC 

EURO CC 

Prolongations 

16 au 22 mai 

23 au 28 mai 

Grèce FICM 

Week-end accordéon 4 et 5 juin Le Palais s/vienne (87) CC18 Club 

2ème fête du  
camping-car 

10 au 12 juin Montrond les Bains CCC RA 

Festival de folklore 
international 

1er au 7 août Port s/saône CCC EST 

Sortie Jura 8 au 10 septembre La Pesse (39) 3C AMB 

Balades en Provence 10 au 17 septembre 

17 au 24 septembre 

 CCC EST 

Circuit 18 sept.au 3 octobre Sicile FFACCC 

Salon des véhicules 
de loisirs 

24 septembre 
au 2 octobre 

Le Bourget FFACCC 

Les 24 heures camions 7 au 9 octobre Le Mans (72) CCC EST 

Séjour d’automne 21 octobre au 11 no-
vembre 

Agay (83) CCC EST 

Forum des voyages 
Prolongations 

9 au 12 novembre 
13 et 14 novembre 

Bellay (01) CCC RA 

Stage de danse 20 au 27 novembre La Ravoire (73) 3C AMB 

Réveillon 30 décembre 
au 4 janvier 2017 

Saint Pétersbourg FFACCC 
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Les Sorties 



Les Sorties 

THEME DATE LIEU ORGANISATEURS 

Séjour à la neige 12 au 19 mars Châtel (74) Jocelyne et Didier 

Retrouvailles 
de printemps 

15 au 17 avril Beauval (41) Jocelyne et Didier 

Sortie Pêche 22 au 24 avril Seraincourt (95) Gilbert et Gisèle 

Circuit 23 mai au 13 juin Ecosse Agence Orcada 

Sortie 22 juin au 3 juillet Centre Bretagne Dominique et Elisabeth 
Jean et Jacqueline 

Circuit 6 au 17 septembre Touraine Alain et Pierrette 
Claude et Anny 

Le Tour de l’avenir Fin août  Jocelyne, Didier et 
Stéphane (Alden) 

Circuit 8 au 22 octobre Martinique Jean-Claude et Monique 

Assemblée générale 
ACcRéPa 5 et 6 novembre St Denis les Ponts (28) Le bureau 

    

Galette des rois 29 janvier À déterminer Le bureau 

Circuit 3 au 27 juin Roumanie Pan Travel et Andreï 
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Sorties ACcRéPa prévues en 2016 
Ce programme peut recevoir des modifications et vos propositions peuvent y trouver place. 

Sorties ACcRéPa prévues en 2017 
Ce programme peut recevoir des modifications et vos propositions peuvent y trouver place. 





Vous souhaitez organiser une sortie !  
 

 

Contactez Jocelyne Leblanc au               06 10.92.08.22 

afin d’obtenir « le guide de l’organisateur » et 
réserver vos dates sur le planning. 

Les Sorties 

Thème Nb équipages Inscrits Disponibles 

Séjour à la neige 10 7 3 

Retrouvailles 
de printemps 

illimité 12  

Sortie Pêche 35 24 11 

Circuit en Ecosse 17 17 COMPLET 

Sortie Centre Bretagne 20 14 6 

Circuit en Touraine 20 20 COMPLET 

Le Tour de l’avenir 30   

Circuit en Martinique 12 12 COMPLET 

EURO CC en GRECE    
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Point sur les sorties ACcRéPa 2016 
 



 

 
Les voyages ou sorties du club sont établis conformément aux règlementations liées à  l’Immatriculation 
Voyages et Séjours de la F.F.A.C.C.C. Pour pouvoir participer, il faut être membre du Club organisateur.  
 
 
Intitulé : 

Dates du séjour : 15 au 17 avril 2016 Inscription : du 5 janvier au 31 mars 2016 

Organisateurs : Jocelyne et Didier LEBLANC  

Participants : 

Nom ........................................................................................ Prénom .................................................................................  
Nom ........................................................................................ Prénom .................................................................................  
Adresse ................................................................................................................................................................................  
CP ............................................................................... Ville ..................................................................................................  
Tél : ........................................................................... Mobile ..............................................................................................  
N° adhérent FFACCC........................................... Club FFACCC .................................................................................  
Longueur du camping-car ................................... Poids lourd :    oui     non  Cibi :     oui     non 
 
Sont inclus dans le prix : (Le détail des prestations comprises dans le prix est indiqué dans le programme de la sortie) 
 
Ne sont pas inclus dans le prix : (les frais personnels, les frais de carburant, les repas et visites non mentionnés dans le 
programme, les assurances « annulation et rapatriement » etc.) 

Prix de la Sortie : 
 
 
 

 
 
 

 

 

Paiement : Le chèque doit être libellé au nom de l’ACcRéPa 
Les conditions générales et particulières de vente figurent dans la revue du Club.  

Je soussigné M. ou Mme ……………………………………………………. agissant pour moi-même et/ou pour le compte des personnes 
inscrites : 

1. Certifie avoir pris connaissance des conditions générales et particulières ainsi que du programme réputé 
comme faisant partie intégrante du contrat. 

2. Accepte l’adhésion au club organisateur pour la sortie (pour les adhérents des autres clubs FFACCC).  
 

Date et signature de l’adhérent      
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Bulletin à adresser accompagné du/des chèque (s) à : 
Jocelyne et Didier LEBLANC 
2 rue Saint Philibert 
91220 LE PLESSIS PATE 
. 06.10.92.08.22 
 

 

Siège social : 2 rue Saint Philibert – 91220 LE PLESSIS PATE -  06 .10 .92. 08 .22 -  Courriel : accrepa@accrepa.fr - Site WEB : http://accrepa.fr  
Association loi 1901 - sous préfecture de Palaiseau n° W782001836 -  Membre de la Fédération Française des Associations et clubs de Camping-cars 

Bénéficiaire de l’immatriculation au registre des opérateurs de voyages et séjours n°IM075100284 / Assurance Macif N° 15195976 
Affiliée à la Fédération Internationale des Clubs de Motorhomes (F.I.C.M.) 

BU LLET IN  D ’ IN SCRIPT ION  
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Le zoo de Beauval Prix par personne Nb de personnes TOTAL 

Montant de la sortie 50 €   

Frais de dossier   6 € 

MONTANT    



 

 
 
 
 
 
 

Les Retrouvailles de printemps 
Au zoo de Beauval à Saint Aignan s/cher (41) 

Du 15 au 17 avril 2016 
 
 
 

 Organisée par Jocelyne et Didier Leblanc 
 

 

Vendredi 15 avril   
  arrivée dans l’après-midi. 

 18h Pot d’accueil 
 
 

Samedi 16 avril  journée libre au zoo de Beauval 
 
 

Dimanche 17 avril 
 Matin randonnée 
 
 12h départ en camping-car pour le restaurant à la Ferme auberge La Lionnière 
 12h30 déjeuner  
 
 Fin d’après-midi dislocation ou  
  possibilité de visite chez un viticulteur (en cours de négociation) 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les Sorties 
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Les voyages ou sorties du club sont établis conformément aux règlementations liées à  l’Immatriculation 
Voyages et Séjours de la F.F.A.C.C.C. Pour pouvoir participer, il faut être membre du Club organisateur.  
 
 
Intitulé : 

Dates du séjour :     22 au 24 avril 2016 Inscription : du 5 janvier au 15 avril 2016  

Organisateurs : Gilbert et Gisèle TRANCHANT  

Participants : 

Nom ........................................................................................ Prénom ................................................................................  
Nom ........................................................................................ Prénom ................................................................................  
Adresse ................................................................................................................................................................................  
CP ............................................................................... Ville ..................................................................................................  

Tél : ........................................................................... Mobile .............................................................................................  
N° adhérent FFACCC ........................................... Club FFACCC .................................................................................  
Longueur du camping-car .................................... Poids lourd :    oui     non  Remorque :     oui     non 
Sont inclus dans le prix : (Le détail des prestations comprises dans le prix est indiqué dans le programme de la sortie) 
 

Ne sont pas inclus dans le prix : (les frais personnels, les frais de carburant, les repas et visites non mentionnés dans 
le programme, les assurances « annulation et rapatriement » etc.) 

Prix de la Sortie : 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

Paiement : Le chèque doit être libellé au nom de l’ACcRéPa 
Les conditions générales et particulières de vente figurent dans la revue du Club.  

Je soussigné M. ou Mme ……………………………………………………. agissant pour moi-même et/ou pour le compte des personnes 
inscrites : 

1. Certifie avoir pris connaissance des conditions générales et particulières ainsi que du programme réputé 
comme faisant partie intégrante du contrat. 

2. Accepte l’adhésion au club organisateur pour la sortie (pour les adhérents des autres clubs FFACCC).  
 

Date et signature de l’adhérent      
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Bulletin à adresser accompagné du/des chèque (s) à : 
Gilbert et Gisèle TRANCHANT 
60, rue du Pré Seigneur 
78410 BOUAFLE 
. 01.30.95.57.41 ou 06.74.20.04.57 
 
 
 
 

 

Siège social : 2 rue Saint Philibert – 91220 LE PLESSIS PATE -  06 .10 .92. 08 .22 -  Courriel : accrepa@accrepa.fr - Site WEB : http://accrepa.fr  
Association loi 1901 - sous préfecture de Palaiseau n° W782001836 -  Membre de la Fédération Française des Associations et clubs de Camping-cars 

Bénéficiaire de l’immatriculation au registre des opérateurs de voyages et séjours n°IM075100284 / Assurance Macif N° 15195976 
Affiliée à la Fédération Internationale des Clubs de Motorhomes (F.I.C.M.) 

BU LLET IN  D ’ IN SCRIPT ION  

~ 14 ~ 

La pêche à Seraincourt (95) Prix par personne Nb de personnes TOTAL 

Montant de la sortie 55 €   

Supplément pêcheur 34 €   

Frais de dossier   6 € 

MONTANT    



 

PARTICIPEZ A NOTRE GRAND CONCOURS ANNUEL QUI AURA LIEU 
 LES 22, 23 ET 24 AVRIL 2016 

LE PêCHEUR ACCRéPIEN 

La sortie organisée par Gilbert et Gisèle 
est limitée à 35 camping-cars. 

PROGRAMME DU WEEK-END : 
Vendredi  Arrivée à partir de 17 h 

Samedi  Journée de pêche de 7 h à 19 h 

  Repas au restaurant le soir 

Dimanche Pêche à nouveau pour les mordus 

Retour à la maison dimanche ou lundi matin. 

Informations : 
– Venir avec sa canne à pêche. 
– Pas de limite dans le nombre de prises de truites. 
– Chaque demi-journée, 4 truites par pêcheur sont mises à l’eau. 
– Les appâts sont vendus sur place. 
– Une salle peut accueillir les joueurs de cartes. 

Si vous souhaitez passer un excellent week-end entre copains, 
renvoyez le bulletin d’inscription avant le 15 avril 2016 

Rendez-vous aux Etangs du Val de Rueil 
 à Seraincourt (95) 

Point GPS : 49°02’46,2’’ N  -  1°52’33,3’’ E  

Pêche ouverte à tous… 
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Les voyages ou sorties du club sont établis conformément aux règlementations liées à  l’Immatriculation 
Voyages et Séjours de la F.F.A.C.C.C. Pour pouvoir participer, il faut être membre du Club organisateur.  
 
 
Intitulé : 

Dates du séjour : 22 juin au 3 juillet 2016 Inscription : du 5 janvier au 30 avril 2016 

Organisateurs : Dominique et Elisabeth GUIGNARD - J&J LEVASSEUR  

Participants : 

Nom ........................................................................................ Prénom .................................................................................  
Nom ........................................................................................ Prénom .................................................................................  
Adresse ................................................................................................................................................................................  
CP ............................................................................... Ville ..................................................................................................  
Tél : ........................................................................... Mobile ..............................................................................................  
N° adhérent FFACCC........................................... Club FFACCC .................................................................................  
Longueur du camping-car ................................... Poids lourd :    oui     non  Cibi :     oui     non 
 
Sont inclus dans le prix : (Le détail des prestations comprises dans le prix est indiqué dans le programme de la sortie) 
 
Ne sont pas inclus dans le prix : (les frais personnels, les frais de carburant, les repas et visites non mentionnés dans le 
programme, les assurances « annulation et rapatriement » etc.) 

Prix de la Sortie : 
 
 
 

 
 
 

 

 

Paiement : Le chèque doit être libellé au nom de l’ACcRéPa 
Les conditions générales et particulières de vente figurent dans la revue du Club.  

Je soussigné M. ou Mme ……………………………………………………. agissant pour moi-même et/ou pour le compte des personnes 
inscrites : 

1. Certifie avoir pris connaissance des conditions générales et particulières ainsi que du programme réputé 
comme faisant partie intégrante du contrat. 

2. Accepte l’adhésion au club organisateur pour la sortie (pour les adhérents des autres clubs FFACCC).  
 

Date et signature de l’adhérent      
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Bulletin à adresser accompagné du/des chèque (s) à : 

Dominique et Elisabeth GUIGNARD 
2 Le Vieux Moulin 

56430 SAINT BRIEUC DE MAURON 

. 02.56.61.12.75 ou 06.04.53.31.75 

 
 

Siège social : 2 rue Saint Philibert – 91220 LE PLESSIS PATE -  06 .10 .92. 08 .22 -  Courriel : accrepa@accrepa.fr - Site WEB : http://accrepa.fr  
Association loi 1901 - sous préfecture de Palaiseau n° W782001836 -  Membre de la Fédération Française des Associations et clubs de Camping-cars 

Bénéficiaire de l’immatriculation au registre des opérateurs de voyages et séjours n°IM075100284 / Assurance Macif N° 15195976 
Affiliée à la Fédération Internationale des Clubs de Motorhomes (F.I.C.M.) 

BU LLET IN  D ’ IN SCRIPT ION  
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La Bretagne insolite Prix par personne Nb de personnes TOTAL 

Montant de la sortie 250 €   

Frais de dossier   6 € 

MONTANT    



 
  La Bretagne insolite 
Du 22 juin au 03 juillet 2016 

 
 
Organisateurs : Dominique & Élisabeth GUIGNARD  
Assistants : Jean & Jacqueline LEVASSEUR. 
 

Nous vous proposons de découvrir un autre visage de la Bretagne. Loin des côtes. La Bretagne intérieure nous offre de belles décou-
vertes, nous vous en proposons quelques unes. 
 

Au programme : 
 

A Saint Méen le Grand : 
Accueil des camping-cars : parking du complexe sportif, rue du stade  

Point GPS : N : 48° 11’ 15.3’’/W : 02° 11’51.1’’  
visites : 

 du musée dédié à Louison Bobet. 

 son abbatiale. 

 Nuitée : parking.  
. 

A La Chèze : 
Participation à la 9ème fête des camping-caristes en Centre Bretagne organisée par le Comité des fêtes de La Chèze. 
Nuitée : aire de camping-cars 

 

Au Lizio : 
Découverte de l’univers du poète ferrailleur. 
Remontée dans le temps à l’écomusée. 
Nuitée : parking privé. 

 

A Sérent :  
Visite de la Maison du Costume Breton. 
Journée de repos sur le terrain de camping (piscine, randonnée, vélo etc.…). 
Nuitée : camping. 

 

Au Roc Saint-André : 
Visite de la Brasserie Lancelot. 

 

A Paimpont : 
Visite de l’abbatiale. 
Découverte en car de Brocéliande avec ses légendes et ses lieux mythiques.   
Visite de la Porte des secrets. 
Nuitée : aire de camping-cars. 

 

Aux Forges de Paimpont : 
Visite des forges 
Nuitée : parking privé. 

 

A Lohéac : 
Restaurant. 
Visite du Manoir de l’automobile. 
Dislocation ou possibilité de passer la nuit sur le parking. 

 

Montant de la sortie : 250 € par personne 
 
 

LA SORTIE EST LIMITÉE A 20 CAMPING-CARS 

Les Sorties 
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LA DOUCE ROUMANIE 
EN CAMPING-CAR 

Séjour du 3 au 27 juin 2017 
 
POINTS FORTS 
 
 Les châteaux de Bran et Peles 
 Les villes médiévales de Sighisoara, Sibiu, Brasov 
 Les églises en bois de Maramures 
 Les Monastères Peints de Bucovine 
 Le Delta du Danube 
 Bucarest, la capitale de la Roumanie 
 Timisoara, la ville symbole de la Révolution de 1989 
 Sibiu, capitale culturelle éuropéenne 2007 

 

PROGRAMME 
 
Jour 1 Hongrie – Timisoara (95 km en Roumanie) 

Jour 2 Timisoara et ses environs (en autocar privé) 

Jour 3 Timisoara - Simeria (207 km) 

Jour 4 Simeria - Sibiu (60 km, ensuite en autocar privé) 

Jour 5 Sibiu - Sighisoara - Sibiu en autocar privé (250 km) 

Jour 6 Sibiu - Fagaras - Brasov (170 km) 

Jour 7 Brasov et ses environs en autocar privé 

Jour 8 Bran - Brasov - Predeal - Sinaia - Ploiesti - Bucarest (160 km) 

Jour 9 Découverte de Bucarest en autocar privé 

Jour 10 Bucarest sur place - journée libre 

Jour 11 Bucarest - Delta (317 km) 

Jour 12 Delta en barques à moteur hors-bord 

Jour 13 Delta du Danube 

Jour 14 Delta - Berca (260 km) 

Jour 15 Berca - Siriu - Intorsura Buzaului - Brasov (220 km) 

Jour 16 Brasov sur place 

Jour 17 Brasov - Miercurea Ciuc - Gheorgheni - Lacu - Rosu -  

 Cheile Bicazului – Bicaz (242 km) 

Jour 18 Bicaz - Targu Neamt - Agapia - Bucovine - 211 km) 

Jour 19 Tour des monastères peints de Bucovine (120 km) 

Jour 20 Bucovine sur place - journée libre 

Jour 21 Bucovine - Iacobeni - Borsa - Maramures (230 km) 

Jour 22 Maramures sur place (80 km) 

Jour 23 Balade en train à vapeur 

Jour 24 Autres visites au Maramures (en car touristique) (140 km) 

Jour 25 (150 km +…) 

 
 Séjour limité à 15 camping-cars 
 
Nota : Le programme détaillé est disponible sur le site de l’ACcRéPa 
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FICHE TECHNIQUE 
 
Prix 
1 adulte / CC: 1420 EUR / personne 
2 adultes / CC: 1250 EUR / personne 
3 adultes / CC: 1110 EUR / personne 
 
Le prix comprend : 
 
• Hébergement : 

- 11 nuits en Camping avec eau et électricité 

- 10 nuits stationnement chez l’habitant (eau, vidange et électricité selon possibillité) 

- 2 nuits en chambres d’hôtes chez l’habitant (au Delta du Danube) 

- 1 nuit en parking gardé d’une pension 

Note : pour la période du séjour au Delta, les camping-cars restent pour 2 nuits dans la cour gardée 

d’un gîte, en disposant d’électricité. 

• Repas : 

- 11 petits déjeuners 

- 5 déjeuners en restaurant 

- 2 déjeuners pique-nique 

- 12 dîners (11 en table d’hôtes +1 dîner de bienvenue) 

- 1 dîner de fête avec de la musique folklorique traditionnelle 

Note : dans certains endroits les repas n’incluent pas les boissons (sauf pour le dîner de fête) 

• Activités : 

- 1 dégustation de vins 

- 2 jours balade en barque au Delta du Danube avec un guide ornithologue 

- 7 tours guidés en autocar privé (Timisoara, Sibiu, Sighisoara, Brasov, Bucarest, 2 au Maramures) 

- 1 double transfert en autocar privé au Maramures 

- 1 balade en train à vapeurs dans la Vallée de Vaser 

- 1 balade en charette 

- visites guidées pour tous les sites inclus au programme 

• Autres : 

- guide touristique accompagnateur francophone attésté pour l’intégralité du programme en Roumanie 

- dossier de voyage détaillé jour par jour 

- des autocollants pour les camping-cars 

- une carte détaillée de la Roumanie / équipage et des plaquettes porte-carte 

- des marqueurs couleur pour traces sur les cartes 

- une carte (puce) SIM/ équipage (prière de ramener un teléphone pas côdé) 

- assistance téléphonique de l’Agence 24h/24h 

- 1 GPS (carte de Roumanie et points de chute inclus) par équipage 

- les billets d’entrée pour toutes les visites prévues au programme 

- 1 CD avec les photos numériques du parcours, fait par votre guide (il sera envoyé après la fin du 

circuit 

Journées libres (Jours 10, 16, 20) 

- 

Circuit organisé par : 

PAN TRAVEL ROUMANIE 

Accompagnateur : ANDREI 
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LA DOUCE ROUMANIE 
Séjour du 3 au 27 juin 2017 

 

BULLETIN DE PRE-INSCRIPTION 
 A retourner avant le 30 juin 2016,sans règlement, à :  
 Jocelyne Leblanc - 2, rue Saint Philibert - 91220 LE PLESSIS-PATE - Tél : 06.10.92.08.22 

En retour vous recevrez les informations concernant le règlement 
qui sera à effectuer par virement bancaire 



 

 

Sourions un peu...La nouvelle édition du Petit Robert est arrivée... 
 

 Grand Amour Expression datant du 15ème siècle, lorsque l’espérance de 
 vie était de 35 ans 

 Autobus Véhicule qui roule deux fois plus vite quand on court après 
 que quand on est assis dedans 

 Le Gospel C’est quand ton gamin a pris un coup de soleil 
 G.P.S. Seule femme que les hommes écoutent pour trouver leur 

 chemin 

 Homme riche Celui qui gagne plus d’argent que ce que sa femme en  
 dépense 

 « Oui Chérie » Gain de temps 

 Pharmacie Confiserie pour vieux 

 Porte-clefs Invention très pratique qui permet de perdre toutes ses 
 clefs d’un coup au lieu de les perdre une par une. 

 Titeuf Ce qui sort de la TitePoule 
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Humour 



 

 

 
Mercredi 30 décembre : 
 
Après avoir garé nos camping cars aidés par de charmants placeurs, les accrépiens 
sont heureux de se retrouver mais il ne faut pas oublier le briefing de 18h. 
Après le discours d’Alain LEROUX  président de l’AOCC sous l’œil amusé de  
Pervenche, nous avons pu faire connaissance avec un verre à la main... 
 
Nous sommes conviés à revenir à 20h pour une soirée en musique 

 

REVEILLON 2015 
******** 

A POUZAY (37) 
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MINUIT  

Jeudi 31 Décembre : Matinée libre ou 
balade mais apéro à 12h. Quel accueil... 
 
Après midi libre mais il faut se préparer pour 
19h30, une sieste s’impose 
 

19h30 : Nous découvrons une salle joliment décorée, 
tout est fin prêt pour un super réveillon... 

MERCI A  
PERVENCHE ET JACKIE 
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Ils ont pensé à nous 

Je vous souhaite de  

belles balades dans vos 

maisons à roulettes 

A bientôt... 



En application de la loi Informatique et Liberté du 06/01/78 art. 27, vous êtes informés que ces renseignements seront  
traités informatiquement. Ils sont nécessaires à la gestion de l’ACcRéPa et de la FFACCC. Ils pourront, sauf opposition de  
votre part, être transmis à des organismes liés contractuellement à ces associations. Les réponses ont un caractère  
obligatoire. Un défaut de réponse ou une opposition pourraient vous priver de certains des services offerts par l’ACcRéPa. 
Vous disposez d’un droit d’accès et de rectification. 

Ces questions n’ont qu’un seul but :  
Mieux vous connaître pour mieux vous accueillir. Merci de votre confiance et bienvenue. 

L’adhésion ayant un caractère familial, nous vous demandons de bien vouloir indiquer ci-dessous les personnes qui 
participeront habituellement aux activités. 

Droit d’entrée pour la première adhésion .............. 10  euros  (vous recevrez en échange les insignes fédéraux) 

Cotisation année 2016 ................................................. 60  euros 

Pour une adhésion au 1er juillet 2016 ...................... 40  euros + le droit d’entrée : 10 euros 

 
Date  &  Signature Paiement par chèque à l’ordre de l’ACcRéPa, à retourner à :  
 
 Jocelyne LEBLANC 

 2, rue Saint Philibert 

 91220 LE PLESSIS-PATE 

 
 
 
 
 
 
 

Je déclare sur l’honneur que mon véhicule est équipé d’un réservoir d’eaux usées et, à défaut, 
je m’engage sur l’honneur à l’équiper dans les trois mois. 

 

 
Nom ........................................................................... Prénom ..................................................................................................  

Date de naissance           /         /        Actif ou Retraité - Profession ........................................................  

Nom ........................................................................... Prénom ..................................................................................................  

Date de naissance           /         /         Actif ou Retraité - Profession ........................................................  

Autres participants ...............................................................................................................................................................  

Adresse ....................................................................................................................................................................................  

Code postal .............................................................. Ville .......................................................................................................  

    Domicile ............................................................ Portable ................................................................................................  

Adresse @  ..............................................................................................................................................................................  

Marque et type de votre camping-car ...............................................................................................................................  

Avez-vous la CiBi ? ............................................. 

Avez-vous été auparavant membre d’un club de Camping-Caristes ?  ........................................................................  

Si oui, lequel ?  ............................................................................................. S’il s’agit d’un club membre de la FFACCC 

Indiquez votre n° d’adhérent .............................. Possédez-vous la plaque bleue ? .....................................................  

Siège social : 2 rue Saint Philibert  - 91220 LE PLESSIS PATE  - Tél. 06 10 92 08 22  -  Courriel : accrepa@accrepa.fr  -  Site WEB : http://accrepa.fr 
Association loi 1901 – Sous-préfecture de Palaiseau n° W782001836  -  Membre de la Fédération Française des Associations et clubs de Camping-cars 

Bénéficiaire de l’immatriculation au registre des opérateurs de voyages et séjours n° IM 075100284  - Assurance MACIF n° 15195976  
Affiliée à la Fédération internationale des clubs de motor-homes (F.I.C.M.) 
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Conditions générales 

Conformément aux articles L211-7 et L211-17 du Code du tourisme, les dispositions des articles 
R211-5 â R211-13 du code du tourisme dont le texte est ci-dessous reproduit ne sont pas 
applicables pour les opérations de réservation ou de vente des titres de transport n'entrant pas 
dans le cadre d'un forfait touristique. 

La brochure, le devis, la proposition, le programme de l'organisateur constituent l'information préalable 
visée par l'article R211-5 du Code du tourisme. Dès lors, à défaut de dispositions contraires figurant 
dans le présent document, les caractéristiques, conditions particulières et prix du voyage tels 
qu'indiqués dans la brochure, le devis, la proposition de l'organisateur seront contractuels dès la 
signature du bulletin d'inscription. 
En l'absence de brochure, de devis, programme et proposition, le présent document constitue, avant 
la signature par l'acheteur, l'information préalable, visée par l'article R211-5 du Code du tourisme, 
il sera caduc faute de signature dans un délai de 24 heures à compter de son émission. 
En cas de cession de contrat, le cédant et/ou le cessionnaire sont préalablement tenus d'acquitter 
les frais qui en résultent. Lorsque ces frais excèdent les montants mentionnés dans les 
documents contractuels, les pièces justificatives seront fournies. 
La FFACCC a souscrit auprès de la compagnie MACIF Sud- Ouest Pyrénées, Rue de Pompeyrie 
47004 AGEN Cedex, un contrat d'assurance « Multigarantie Activités Sociales » garantissant sa 
responsabilité civile générale, sous le N° 15195976. 

Extraits du Code du tourisme : 
ART. R211-3 - Sous réserve des exclusions prévues aux troisième et quatrième alinéas de l'article 

L211-7, toute offre et toute vente de prestations de voyage ou de séjours donnent lieu à la remise 
de documents appropriés qui répondent aux règles définies par la présente section. En cas de 
vente de titres de transport aérien ou de titre de transport sur ligne régulière non accompagnée de 
prestations liées à ces transports le vendeur délivre à l'acheteur un ou plusieurs billets de 
passage pour la totalité du voyage émis par le transporteur ou sous sa responsabilité. Dans le 
cas de transport à la demande le nom et l'adresse du transporteur, pour le compte duquel les billets 
sont émis, doivent être mentionnés. La facturation séparée des divers éléments d'un même forfait 
touristique ne soustrait pas le vendeur aux obligations qui lui sont faites par la présente section. 
ART.R211-3-1-L'échange d'informations précontractuelles ou la mise à disposition des conditions 
contractuelles est effectuée par écrit. Ils peuvent se faire par voie électronique dans les conditions 
de validité et d'exercice prévues aux articles 1369-1 à 1369-11 du Code civil. Sont mentionnés le 
nom ou la raison sociale et  l'adresse du vendeur ainsi que l'indication de  son immatriculation 
au registre prévu au a de l'article L 141-3 ou le cas échéant, le nom, l'adresse et l'indication de 
l'immatriculation de la fédération ou de l'union mentionnées au deuxième alinéa de l'article R211-2. 
Article R211- 4 - Préalablement à la conclusion du contrat, le vendeur doit communiquer au 
consommateur les informations sur les prix, les dates, et les autres éléments constitutifs des 
prestations fournies à l'occasion du voyage/ séjour tels que : 
1°. La destination, les moyens, les caractéristiques et les catégories de transports utilisés ; 

2°. Le mode d'hébergement, sa situation, son niveau de confort et ses principales caractéristiques, 
son homologation et son classement touristique correspondant à la réglementation ou aux usages du 
pays d'accueil ; 
3° Les prestations de restauration proposées ; 
4° La description de l'itinéraire lorsqu'il s'agit d'un circuit. 
5°. Les formalités administratives et sanitaires à accomplir par les nationaux ou par les 
ressortissants d'un autre Etat membre de l'Union européenne ou d'un Etat partie à l'accord sur 
l'Espace économique européen en cas, notamment, de franchissement des frontières ainsi que 
leurs délais d'accomplissement ; 

6°. Les visites, excursions et les autres services inclus dans le forfait ou éventuellement disponibles 
moyennant un supplément de prix. 
7°. La  taille minimale  ou maximale du groupe  permettant la réalisation du voyage ou du séjour 
ainsi que, si la réalisation du voyage ou du séjour est subordonnée à un nombre minimal de 
participants, la date limite d'information du consommateur en cas d'annulation du voyage ou du  
séjour ; cette date ne peut être fixée à moins de 21 jours avant le départ ; 
8°. Le montant ou le % du prix à verser â titre d’acompte à la conclusion du contrat ainsi que le 
calendrier du paiement du solde. 
9°. Les modalités de révision des prix telles que prévues par le contrat en application de l'article 
 R211-8 ; 

10°. Les conditions d'annulation de nature contractuelle. 11°.  Les  conditions  d'annulation  définies  
aux  articles R211-9, R211-12 et R211-10 et R211-11 ; 
12°. L'information concernant la souscription facultative d'un contrat d'assurance couvrant les 
conséquences de certains cas d'annulation ou d'un contrat d'assurance couvrant certains risques 
particuliers, notamment les frais de rapatriement en cas d'accident ou maladie. 

13°. Lorsque le contrat comporte des prestations de transport aérien, l'information, pour chaque 
tronçon de vol, prévue aux articles R211-15 à R211-18. 
ART.R211-5 - L'information préalable faite au consommateur engage le vendeur, à moins que 

dans celle-ci, le vendeur ne se soit réservé expressément le droit d'en modifier certains 
éléments. Le vendeur doit, dans ce cas, indiquer clairement dans quelle  mesure cette modification 
peut intervenir et sur quel élément. En tout état de cause les modifications apportées à l'information 
préalable doivent être communiquées par écrit au consommateur avant la conclusion du contrat. 
ART, R211-6  - Le contrat conclu entre le vendeur et l'acheteur doit être écrit, établi en double 
exemplaires dont l'un est remis à l'acheteur et signé par les 2 parties. Lorsque le contrat est conclu 
par voie électronique, il est fait application des articles 1369-1 à 1369-11 du code civil. Le contrat 
doit comporter les clauses suivantes : 

1°. Le nom et l'adresse du vendeur, de son garant et de son assureur ainsi que le nom et l'adresse 
de l'organisateur ; 

2°. La destination ou les destinations du voyage et, en cas de séjours fractionnés les différentes 
périodes  et leurs dates ; 
3°. Les moyens, les caractéristiques et les catégories des transports utilisés, les dates, l'heure et lieu 
de départ et de retour ; 
4". Le mode d'hébergement, sa situation, son niveau de confort et ses principales caractéristiques, 
son classement touristique en vertu des réglementations ou des usages du pays d'accueil ; 
5°. Les prestations de restauration proposées ; 6°. L'itinéraire lorsqu'il s'agit d'un circuit ; 
7". Les visites, les excursions ou autres services inclus dans le prix total du voyage ou du séjour ; 
8°. Le prix total  des prestations facturées ainsi  q’une l'indication   de   toute   révision   
éventuelle   de   cette facturation en vertu des dispositions de l'article R211-8 ; 9°. L'indication, s'il y 
a lieu, des redevances ou taxes afférentes    à    certains    services    telles    que    taxes 
d'atterrissage,  de  débarquement  ou  d'embarquement dans les ports et aéroports, taxe de séjour 
lorsqu'elles ne sont pas incluses dans le prix de la ou des prestations fournies ; 
10°. Le calendrier et les modalités de paiement du prix; le dernier versement effectué par l'acheteur 
ne peut être inférieur à 30 % du prix du voyage ou du séjour et doit être effectué lors de la remise 
des documents permettant de réaliser le voyage ou le séjour. 
11°.Les conditions particulières demandées par l'acheteur et acceptées par le vendeur ; 
12°. Les modalités selon lesquelles l'acheteur peut saisir le vendeur d'une réclamation pour 
inexécution ou mauvaise exécution du contrat, réclamation qui doit être adressée dans les meilleurs 
délais par lettre recommandée avec accusé de réception au vendeur, et signalée par écrit 
éventuellement à l'organisateur du voyage et au prestataire de services concernés ; 
13°. La date limite d'information de  l'acheteur en cas d'annulation du voyage ou du séjour par le 
vendeur dans le cas où la réalisation du voyage ou du séjour est liée à un nombre minimal de 
participants, conformément aux dispositions du 7° de l'article R2 11-4 ci-dessus. 

14°. Les conditions d'annulation de nature contractuelle. 15°. Les conditions d'annulation prévues aux 
articles R211-9, R211-10 et R211-11 ; 
16°. Les précisions concernant les risques couverts et le montant des garanties au titre d'un contrat 
d'assurance couvrant les conséquences de la responsabilité civile professionnelle du vendeur. 
17°. Les indications concernant le contrat d'assurance couvrant les conséquences de certains cas 
d'annulation souscrit par l'acheteur (numéro de police et nom de l'assureur) ainsi que celles 
concernant le contrat d'assistance couvrant certains risques particuliers notamment les frais de 
rapatriement en cas d'accident ou de maladie ; dans ce cas le vendeur doit remettre  à l'acheteur 
un document précisant au minimum les risques couverts et les risques exclus. 
18°. La date limite d'information du vendeur en cas de cession du contrat par l'acheteur ; 
 
 
 

 
19°. L'engagement de fournir par écrit à l'acheteur au moins 10 jours avant la date prévue du 
départ les informations suivantes ; 

a) Le nom, l'adresse et le numéro de téléphone de la représentation locale du vendeur ou, à 
défaut, les noms, adresses et numéros de téléphone des organismes locaux susceptibles d'aider 
le consommateur en cas de difficultés ou, à défaut le numéro d'appel permettant d'établir de toute 
urgence un contact avec le vendeur ; 

b) Pour les voyages et séjours de mineurs à l'étranger, un numéro de téléphone, une adresse 
permettant d'établir un contact direct avec l'enfant ou le responsable  sur place de son séjour ; 
20°. La clause de résiliation et de remboursement sans pénalités des sommes versées par 
l'acheteur en cas de non-respect de l'obligation d'information prévue au 13°de l'article R211-4 ; 

21°. L'engagement de fournir à l'acheteur, en temps voulu avant le début du voyage ou du séjour, les 
heures de départ et d'arrivée. ART. R211-7 - L'acheteur peut céder son contrat à un 
cessionnaire qui remplit les mêmes conditions que lui, pour effectuer le voyage ou le séjour tant que 
ce contrat n'a produit aucun effet, Sauf stipulation plus favorable au cédant, celui-ci est tenu 
d'informer le vendeur de sa décision par tout moyen permettant d'en obtenir un accusé de réception 
au plus tard sept jours avant le début du voyage. Lorsqu'il s'agit d'une croisière, ce délai est porté à 
15 jours. Cette cession n'est soumise en aucun cas à une autorisation préalable du vendeur. ART. 
R211-8 - Lorsque le contrat comporte une possibilité expresse de révision du prix dans les 
limites prévues à l'article L211-12, il doit mentionner les modalités précises de calcul, tant à la 
hausse qu'à la baisse, des variations des prix et notamment le montant des frais de transport et 
taxes y afférentes, la ou les devises qui peuvent avoir une incidence sur le prix du voyage ou du 
séjour, la part du prix à laquelle s'applique la variation, le cours de la ou des devises retenues 
comme référence lors de l'établissement du prix figurant au contrat. ART.R211-9 - Lorsque avant le 
départ de l'acheteur le vendeur se trouve contraint d'apporter une modification â l'un des 
éléments essentiels du contrat telle qu'une hausse significative du prix, et lorsqu'il méconnaît 
l'obligation d'information mentionnée au 13° de l'article R211-4, l'acheteur peut, sans préjuger des 
recours en réparation pour dommages éventuellement subis, et après en avoir été informé par le 
vendeur par tout moyen permettant d'en obtenir un accusé de réception : 

- soit résilier son contrat et obtenir sans pénalité le remboursement immédiat des sommes versées ; 

- soit accepter la modification ou le voyage de substitution proposé par le vendeur; un avenant au 
contrat précisant les modifications apportées est alors signé par les parties ; toute diminution de 
prix vient en déduction des sommes restant éventuellement dues par l'acheteur, et si le paiement 
déjà effectué par ce dernier excède le prix de la prestation modifiée, le trop perçu doit lui être restitué 
avant la date de son départ. 
ART, R211-10 - Dans le cas prévu à l'article L211-14, lorsque, avant le départ de l'acheteur, le 
vendeur annule le voyage ou le séjour, il doit informer l'acheteur par tout moyen permettant d'en 
obtenir un accusé de réception ; l'acheteur, sans préjuger des recours en réparation des 
dommages éventuellement subis, obtient auprès du vendeur le remboursement immédiat et sans 
pénalités des sommes versées ; l'acheteur reçoit, dans ce cas, une indemnité au moins égale à la 
pénalité qu'il aurait supportée si l'annulation était intervenue de son fait à cette date. Les 
dispositions du présent article ne font en aucun cas obstacle à la conclusion d'un accord amiable 
ayant pour objet l'acceptation, par l'acheteur, d'un voyage ou séjour de substitution proposé par le 
vendeur. 
ART.R211-11 - Lorsque, après le départ de l'acheteur, le vendeur se trouve dans l'impossibilité de 

fournir une part prépondérante des services prévus au contrat représentant un pourcentage non 
négligeable du prix honoré par l'acheteur, le vendeur doit immédiatement prendre les dispositions 
suivantes sans préjuger des recours en réparation pour  dommages éventuellement subis : 

- soit proposer des prestations en remplacement des prestations prévues en supportant 
éventuellement tout supplément de prix et si les prestations acceptées par l'acheteur sont de 
qualité inférieure, le vendeur doit lui rembourser dès son retour la différence de prix ; - soit s'il 

ne peut proposer aucune prestation de remplacement ou si celles-ci sont refusées par l'acheteur 
pour des motifs valables, fournir à l'acheteur sans supplément de prix, des titres de transport 
pour assurer son retour dans des conditions pouvant être jugées équivalentes vers le lieu de 
départ ou vers un autre lieu accepté par les deux parties. 
Les dispositions du présent article sont applicables en cas de non-respect de l'obligation prévue 
au 14°de l'article R211-6. 
Conditions particulières Itinéraire de voyage 

L'organisateur, en cas de circonstances exceptionnelles ou s'il juge que la sécurité du voyageur ne 
peut être assurée, se réserve le droit de modifier les dates, les horaires ou les itinéraires prévus sans 
que ce dernier puisse prétendre à une quelconque indemnité. 
Lieu et horaire de départ 
La ville ou région de départ est indiquée sur le contrat de voyage. Les horaires et lieux  de rendez-
vous qui ne seraient pas indiqués sur le programme sont communiqués quinze jours avant le 
départ. Ces horaires pourront fluctuer en dernières minutes en fonction de mauvaises 
conditions de trafic ou autre ; ils ne pourront entrainer d'indemnisation, notamment si le voyage 
s'en trouve écourté, allongé ou annulé. 
Formalités 
Les formalités obligatoires précisées à chaque voyage sont indiquées pour les ressortissants 
français ; il incombe au voyageur étranger de s'informer personnellement auprès du consulat ou 
de l'ambassade du ou des pays visités des obligations qui lui sont nécessaires. Le participant 
est seul responsable de la validité de ses pièces d'identité, de son permis de conduire ou des 
papiers de son véhicule. Si tout ou partie du voyage ne pouvait être effectué pour cause de non 
validité ou de non présentation de ces documents, le participant ne pourrait prétendre  â un 
quelconque remboursement de la part de l'organisateur. Les enfants mineurs ne sont acceptés 
qu'accompagnés d'un adulte responsable ou sous autorisation des parents. Ils devront être en 
possession des documents nécessaires de sortie du territoire. Le participant doit  prendre  
connaissance des informations liées à la situation politique et sanitaire de la destination choisie. Il 
doit vérifier que son véhicule est bien couvert par une assurance pour le ou les pays traversés ; 
le défaut d'assurance n'est pas retenu dans les clauses d'annulation. 
Annulation, modification et cession 
En cas d'annulation par le client, le remboursement des sommes versées interviendra 
déduction faite du montant des frais d'annulation précisés ci-dessous à titre de dédit en 
fonction de la date de départ : 

- plus de 30 jours avant le départ : 10 € par personne de frais de dossier, 

- de 30 à 21 jours du départ : 10 % du prix du voyage, 

- de 20 à 8 jours du départ : 50 % du prix du voyage, 

- de 7 à 2 jours du départ : 75% u prix du voyage. 

- moins de 2 jours du départ : 100 % du prix du voyage. Toute  cession  (voir  l'article  R211-9  ci-
dessus)  pourra entrainer des frais d'un montant de 10 € par personne. 

L'insuffisance de participants peut entrainer l'annulation sans frais d'un voyage par l'organisateur 
sur information au plus tard 15 jours avant départ. Le minimum est de 10 camping-cars : Toutefois 
compte tenu des conditions particulières de réalisation du voyage, ce nombre pourra être modulé, 
dans ce cas ce point devra être précisé dans le contrat. 

Pour tout changement connu de lui, entraînant la modification d'un élément essentiel du 
voyage, l'organisateur s'engage, à en informer le client. A défaut d'acceptation, l'annulation sans 
frais sera de plein droit et le client recevra le remboursement intégral des sommes versées sans 
autre indemnité. 
Nota : Pour certains voyages, la FFACCC se réserve le droit de proposer, en option, une 
assurance Annulation et Interruption de Voyage et de Séjour. 
Les règlements 

Ils sont effectués par chèque bancaire à l'ordre de l'association ou du club organisateur. 
Situation particulières 
En aucun cas l'organisateur ne peut être tenu responsable des pertes, détériorations ou vols du 
véhicule, des bagages, des espèces, billets de banque, fourrures, bijoux, et objets précieux. De 
même le participant est seul juge de son aptitude personnelle, notamment physique à participer à la 
sortie. 
Par principe et sauf circonstances particulières les déplacements ne s'effectuent pas en convoi. 
Mis à Jour le 14  Décembre 2014 



 



 


